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n° 55 210 du 28 janvier 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 novembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 octobre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. A. NIANG, avocat, et J.

KAVARUGANDA, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes citoyen du Kosovo, d’origine ethnique albanaise et vous provenez du

village de Nabërgjan à Pejë (République du Kosovo). Le 21 juin 2010, vous êtes arrivé en Belgique et

vous avez introduit votre demande d’asile le jour même. Voici les motifs que vous invoquez à l’appui de

celle-ci :

Depuis 2009 vous souffrez d’un dysfonctionnement des reins. Vous avez suivi un traitement au Kosovo

mais celui-ci n’étant pas adéquat, votre état s'est empiré. Sur le conseil de vos médecins, vous décidez

donc de quitter le Kosovo pour venir vous faire soigner en Belgique.
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B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, je ne

peux vous reconnaître ni le statut de réfugié ni celui de bénéficiaire de la protection subsidiaire.

En effet, vous ne fournissez aucun élément qui permettrait de rattacher les motifs à la base de votre

demande d’asile à l'un des cinq critères prévus par la Convention de Genève du 28 juillet 1951

(nationalité, race, religion, appartenance à un groupe social et opinions politiques). Ainsi, à l’appui de

votre demande d’asile, vous invoquez uniquement des motifs d’ordre médical : vous déclarez être venu

en Belgique suite à un dysfonctionnement des reins apparu spontanément en 2009 (Rapport d'audition,

page 6). Selon vous, vous ne pourriez recevoir les soins de santé adéquats au Kosovo car un tel

traitement n’est pas disponible dans votre pays. En effet, il n’y a qu’un seul spécialiste néphrologue au

Kosovo, situé à Prishtinë, l’équipement médical est rudimentaire et les techniques pas suffisamment

avancées (Rapport d’audition, pages 6&7).

Par ailleurs, vous ne faites état d’aucune crainte de persécution au sens de la Convention précitée. En

effet, vous déclarez ne pas avoir eu de problèmes avec vos autorités nationales (Rapport d’audition,

page 3). Vous explicitez également que vous aviez accès aux soins médicaux : vous avez en effet eu

droit au traitement disponible dans votre pays d’origine au même titre que vos concitoyens (Rapport

d’audition, page 6).

Enfin, vous assurez avoir quitté le Kosovo pour "des raisons médicales" (Rapport d’audition, page 6) et

qu’"il n’y a pas d’autres raisons" (Rapport d’audition, page 8). Au regard de ces déclarations, vous

n’amenez pas non plus d’éléments indiquant que vous risqueriez, en cas de retour au Kosovo, de subir

des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Vous déclarez d'ailleurs dans votre

questionnaire écrit du CGRA (daté du 23/06/2010) ne jamais avoir rencontré de problèmes avec les

autorités de votre pays (page 2).

A l'appui de votre demande d'asile, vous présentez votre carte d’identité kosovare, qui atteste

principalement de votre identité et de votre nationalité. Toutefois, ces éléments, nullement contestés

dans la présente décision, ne sont pas de nature à modifier les conclusions exposées supra, à savoir

que les motifs de votre demande d'asile sont étrangers à l'asile au sens de la Convention de Genève de

1951 et de la protection subsidiaire.

Je vous rappelle toutefois qu'il vous est loisible d'adresser, en vue de l'évaluation de ces motifs

médicaux, une demande d'autorisation de séjour au Secrétaire d’Etat ou à son délégué sur la base de

l'article 9 ter de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le requérant

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. En termes de requête, il invoque un moyen pris de la violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2.3. Le requérant estime en substance que le refus clôturant sa demande l’expose à un traitement qui

s’apparente à des traitements inhumains et dégradants car il ne peut recevoir des soins adéquats dans

son pays. Dès lors, en cas de retour, il est voué à une mort certaine et sera soumis à des souffrances
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terribles en attendant la délivrance. Il ajoute que devoir rester dans son pays en attendant la mort, alors

que celle-ci peut être évitée dans d’autres pays, est une forme de persécutions et que la Convention a,

par nature, vocation à protéger les personnes contre toute forme de persécutions. Il précise également

qu’« être atteint d’une maladie et ne pas pouvoir être soigné dans son pays, pour défaut de techniques

médicales suffisantes, induit l’appartenance à un certain groupe social ».

2.4. En termes de dispositif, le requérant demande de dire le recours recevable et fondé et de réformer

la décision litigieuse.

3. Question préalable

En ce que le requérant invoque l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le

champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée

dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de

sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2. La partie défenderesse fonde sa décision de rejet sur la circonstance que l’intéressé n’invoque pas

de faits de persécution à l’appui de sa demande et se contente d’avancer des problèmes de santé qui

ne présentent aucun lien de rattachement avec l’un des cinq critères pris en considération par la

Convention de Genève.

4.3. Ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents dès lors qu’ils portent

fondamentalement sur l’existence d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, et

fondent en conséquence à suffisance la décision de rejet querellée.

4.4. Le requérant conteste cette analyse en arguant que le fait « de devoir rester dans son pays en

attendant la mort, alors que celle-ci peut être évitée dans d’autres pays, est une forme de persécution ».

4.5. Cette argumentation ne saurait être retenue. Outre que ce faisant l’intéressé omet les caractères

actif et volontaire inhérents à toute persécution, force est de constater qu’il ne précise nullement en quoi

cette situation lui serait infligée en raison de son appartenance à l’un des groupes ciblés par la

Convention de Genève ou de ses opinions politiques.

4.6. Quant au document déposé au dossier administratif par le requérant, l’acte attaqué a pu à bon droit

constater que la carte d’identité ne fait qu’établir l’identité de celui-ci, élément qui n’est pas remis en

cause dans la décision attaquée et ne permet nullement d’établir l’existence dans le chef du requérant

d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées par la

protection subsidiaire.

4.7. Il n’y a, par conséquent, pas lieu de faire droit à la demande du requérant de se voir octroyer la

qualité de réfugié au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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5.1. Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2 ». Selon

le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes

graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. La décision entreprise refuse d’octroyer la protection subsidiaire au requérant au motif qu’il n’amène

pas d’éléments indiquant qu’il risquerait, en cas de retour au Kosovo, de subir des atteintes graves au

sens de la protection subsidiaire.

5.3. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, le requérant n’invoque pas d’autres faits que

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.4. D’emblée, le Conseil rappelle qu’il n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de

protection subsidiaire fondée sur des motifs médicaux ; qu’en effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut

être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter (…) » ; qu’il résulte

clairement de cette disposition que le législateur a expressément réservé au seul ministre de l’Intérieur

ou à son délégué la compétence d’examiner une demande basée sur l’invocation d’éléments médicaux.

5.5. En outre, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §

2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.6. Le requérant ne développe par ailleurs aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Kosovo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait

exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

5.7. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille onze par :
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Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


